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Les ordinations sacerdotales en France : d'où vienne les futurs prêtres ?

Article rédigé par , le  Le Salon Beige 23 juin 2020

Source [Le Salon Beige] Pour l’année 2020, 99 prêtres seront ordonnés (82 diocésains et 17 issus d’une
communauté non religieuse ou d’une société de vie apostolique) auxquels s’ajoutent 21 prêtres religieux ainsi
que 11 prêtres célébrant selon la forme extraordinaire du rite romain (hors FSSPX dont les chiffres n’ont pas
été communiqués).

Les diocèses   sont ceux de Fréjus-Toulon (8), Saint-Brieuc (6), Paris, Versailles et Avignonles mieux fournis
(5).

11 prêtres sont issus de la Communauté Saint-Martin, 6 de la Communauté du Chemin Neuf, 5 de la
Communauté de l’Emmanuel et 4 de la Communauté des Frères de Saint-Jean.

Pour la forme extraordinaire du rite romain, 3 Français sont ordonnés pour l’Institut du Bon Pasteur, 3 pour la
Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre et 5 pour l’Institut du Christ-Roi Souverain prêtre.
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